
UNITÉ QUANTITÉ P.U. H.T. P.T. H.T.
I -  TRAVAUX PRÉALABLES
1.     Installation
Délimitation du chantier en accord avec le maître d’ouvrage, implantation des clôtures, aires de stockage des bennes et des
matériaux.
Demande des autorisations de voiries etc… FORF 1,00 0,00

2.     Clôture de chantier, protection des chaussées
Sur la périphérie du chantier, il sera installé une clôture métallique sur plots béton type « héras » ou similaire afin de protéger le
chantier d’éventuelles intrusions. 
Les chaussées elles dans l’emprise de cette clôture seront protégées par une protection suffisamment efficace pour éviter leur
dégradation parles chutes de gravois ou de matériaux durant les travaux. FORF 1,00 0,00

3.     Pose et dépose d’échafaudage
Mise en place d’un échafaudage de classe 2 :  Charge admissible 150 kg au m2 : pour les travaux de percement des murs au droit
des ancrages des poutrelles. M2 220,00 0,00

4.     Location de bennes à gravois
Location de bennes à gravois pour le tri des déchets de démolitions des ouvrages, compris amenée, replis par rotation de camions
multi bennes. FORF 1,00 0,00

II -  DÉMOLITIONS
1.     Démolitions des plafonds existants
Les plafonds existants sont constitués de plâtre et de canisses et sont fixés en sous-faces des planchers
Localisation : niveau 2 et niveau 3 M2 250,00 0,00

2.     Démolitions des cloisons intérieures
Les cloisons intérieures existantes sont réalisées en briques pleines et enduites de plâtre
L’ensemble des cloisons est à démolir compris les placards, cheminée, conduits etc…
Localisation : niveau 2 et niveau 3 M2 200,00 0,00

3.     Démolitions des planchers
Les planchers sont constitués de solives et parquets en bois
Localisation : niveau 2, niveau 3 et niveau 4 M2 360,00 0,00

4.     Dépose et évacuation des poutres bois
Localisation : niveau 2, niveau 3 et niveau 4 M3 10,00 0,00

5.     Dépose et évacuation des portes et bâtis bois
Localisation : niveau 2 et niveau 3 Unité 12,00 0,00

6.     Dépose et évacuation d’escalier bois, limons, marches, contre-marches et rampes
Localisation : niveau 1, et niveau 3 M3 4,00 0,00

7.     Traitements des déchets en déchèterie autorisées
Gravois sales briques et plâtres M3 45,00 0,00

8.     Traitements des déchets en déchèterie autorisées
Bois de planchers, poutres et escaliers M3 25,00 0,00

9.     Traitements des déchets en déchèterie autorisées
Déchets Industriels Banals tout venants, plafonds canisse-plâtre, fils électriques, portes, bâtis etc…. M3 20,00 0,00

10.     Dépose des portes et des fenêtres existantes U 27,00 0,00

11.     Ouverture de la baie sur la place U 1,00 0,00

III -  PLANCHERS POUTRELLES HOURDIS
1.     Piquage et nettoyage du plâtre sur les murs périphériques sur 0,30 m, compris évacuation en déchèterie autorisée
Localisation : niveau 2 et niveau 3 M2 70,00 0,00

2.     Rebouchage des trous de poutres en bois avec moellons hourdés au mortier
Localisation : niveau 2, niveau 3 et niveau 4 Unité 48,00 0,00

3.     Coffrage et ferraillage des trémie d’escalier
Localisation : niveau 2, niveau 3 et niveau 4 Unité 3,00 0,00

4.     Percement de mur pour ancrage des poutrelles compris coffrage et coulage des arases
Localisation : niveau 2, niveau 3 et niveau 4 Unité 225,00 0,00

5.     Fourniture et pose de plancher M1 isolant à languettes 16 + 5 compris rupteurs de ponts thermiques 
Localisation : niveau 2, et niveau 3 M2 240,00 0,00

6.     Fourniture et pose de plancher 16 + 5 hourdis plastiques, compris rupteurs de ponts thermiques 
Localisation : niveau 4 M2 120,00 0,00

IV -  REPRISE DE MAÇONNERIES

1.     Piochage et reprise des tableaux et appuis des portes et fenêtres

a- piochage
       fenêtres U 23,00 0,00
       portes U 4,00 0,00
b- reprise appuis et linteaux
       fenêtres U 23,00 0,00
       portes U 4,00 0,00
c- linteau U 1,00 0,00

MONTANT TOTAL HORS TAXES 0,00
T.V.A. 20% 0,00

MONTANT TOTAL TOUTES TAXES COMPRISES 0,00

SÉCURISATION ET MISE HORS D'AIR MAISON "RICARD"
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